Gestion du projet 

Le pilotage général ou coordination générale du projet sera exercée de manière continue et permanente par le chef de file et les opérateurs partenaires. Les opérateurs associés seront tenus informés en permanence de la progressivité
 de tous les travaux et invités tout particulièrement à contribuer à la mise en œuvre des modules et des activités pour lesquels ils expriment un intérêt très élevé. 
Compte tenu de la diversité des modules un pilote de chaque module a déjà été désigné.  Il veillera en lien avec le coordinateur et les différents opérateurs à la bonne réalisation du module.  Des groupes de travail seront constitués pour piloter chaque module et les activités qui le composent.  Des sous-groupes ad hoc seront constitués pour gérer chaque activité.

L'ensemble des opérateurs partenaires et associés du projet se réuniront autant que nécessaire pour atteindre les objectifs du projet et mettre en œuvre modules et activités.

Tous les opérateurs partenaires et méthodologiques seront invités à participer aux réunions de coordination générale du projet qui seront organisées à raison de minimum deux réunions par exercice civil. 
Chaque trimestre le chef de file et les opérateurs pilotes de chaque module évalueront les résultats de l’avancée des différentes actions en adapteront la stratégie de développement du projet en fonction de l’identification de nouveaux obstacles et difficultés rencontrés. Ils vérifieront
 au respect du calendrier et des dépenses et réajusteront si nécessaire les perspectives.
Un rapport
 sera rédigé pour chaque réunion qui sera organisée.  

Le chef de file assurera la coordination des rapports d’activités et leur rédaction en collaboration avec les opérateurs partenaires et prioritairement les pilotes de chaque module.  Il se chargera d’organiser les comités d’accompagnement. 
Communication 
Compte tenu du domaine concerné par le projet, la communication constitue un des principaux axes de réalisation du projet.

Le chef de file et les opérateurs auront la préoccupation constante d’informer, d’échanger et de communiquer largement avec les publics cibles et tous les acteurs concernés par les domaines d’action du projet.

Les opérateurs veilleront à construire une communication efficace et efficiente pour que tous les acteurs concernés mais surtout les bénéficiaires des réalisations soient parfaitement informés des bénéfices des modules du projet et des activités qui seront déployées. 
La communication qui sera développée s'appuiera sur l'expérience engrangée au cours des projets précédents et notamment le projets Interreg IV ICAPROS. Pendant toute la durée du projet, un comité communication sera chargé de mettre en place et de développer aussi fréquemment que possible des actions de communication vers le réseau externe (sous forme de conférence de presse, articles, site internet, …) à savoir le tout public, les professionnels et les acteurs du secteur de la santé ainsi que de la politique de santé au sens large. L’objectif de la communication est double, d’une part il de s’agit de rendre visibiliserle le projet dans son ensemble et ainsi que ses réalisations et d’autre part d’asseoir la place de l’éduction
 thérapeutique du patient (ETP) dans la prise en charge des patients de l’espace frontalier franco-belge. 

Outre la mise en ligne sur le site internet du projet de
 toutes les actions qui seront concrétisées, le site sera utilisé pour communiquer avec les acteurs et les publics cibles concernés.  Des flyers seront conçus pour informer, sensibiliser et conscientiser aux attitudes et comportements à privilégier. Des conférences de presse seront organisées au rythme d’évolution des modules mais
 en tout cas, chaque année une conférence sera
 organisée pour faire le point sur la réalisation du projet. Une newsletter sera diffusée via le canal du site internet et à travers le réseau des acteurs de la santé transfrontalière.
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